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1. Le Comité permanent des pétitions_, ,composé des représentants de l'Austr::üie, 

de la Belgique, de la France, d'Haïti, de l'Inde et de l'Union des Républiques· 

socialistes.soviétiques, a examiné, comme le prévoit le paragraphe 3 de 

l'article 90 du règlement intérieur du Conseil, de nouyelles pétitions distribuées 

conformément au paragraphe 2 de l'article 85 et de nouvelles communications 

distribuées conformément à l'article 24, poûr dêterininer s I il y aurait lieu 

d'appliquer à telle ou telle d'entre elles là procédure prévué pour l'examen des· 

pétitions. 

2. Aux fins de cet examen, qui a eu i:i.e~· à ses 284è~e ~t ... ?it~ème. séances; tenues 

le 4 aoùt 1955, le C~mité permanent disposait d'un docun;.ent de travail rédigé pa~ 

le Secrétariat (T/c.2/1.185), qui comprenait la liste des pétitions et de;s ccmmu-

·uications, le résumé de chacune d'elles et l'exposé des raisons pour lesquelles le 

Secrétariat les avait d'abord classées dans telle ou telle catégorie. 

3. A la suite de cet examen, le Comité a décidé que la procédure prévue poui· · 

l'examen d~s péti tiens devrait s'appliquer aux ccmmunica tiens ci-après, qui feront 

en temps utile l'objet d 1un rapport du Comité: 

Pétitionnaires 

Comité central de l'Union des populations du Cameroun, 
section de Tombel 

M, Elie Yememo 

Cote -
T/PET.4/L.l/Add.l · 

T/PET.5/L.62 

Comité de base "Mournie Felix" de l'Union des populations 
du Cameroun . , T/COM. 5/L.117 

55-22906 ' 
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4. Le Comit é t ient à signaler que des propositions tendant à appliquer aux 

documents énumérés ci-après la procédure prévue pour l'exarnen des pétitions n'ont 

pas été adoptées parce que, même après application de la procédure prévue à 

l'article 38 du règlement intérieur, il y a eu dans chaque cas partage égal des 

voix : 
Î_.. / 

Pétitionnaires 

Union des populations du Cameroun, section de 
Tombel Bakosi 

Président général de l'Etude de la Région de 
N'Kam (ERNKAM) 

MM. Elias Bissohong Nim, Etienne Masse Nlend 
et autres 

Comité de base de l'Union des populations du 
Cameroun du 24 octobre 

M. Marcel Kamga Fosto 

Comité Um Nyobe de l'Union des populations du 
Cameroun 

Les habitants du quartier de Seven-Djongo 

Comité central de l'Union des populations du 
Cameroun de Bafang 

Comité de base de l'Union des popula tions du 
Cameroun de Seven-Djongo (1) 

Comit é de base de l'Union des populations du 
Cameroun de Koumassi 

Villles Rebecca et Agnès Luc 

1igµe de la Jeunesse somalie 

MM. Isak Moub Cheik Ali, Hadji Mahad Moudéi et 
autres 

Chef Abdi Mohamud Samaniar 

Cotes 

T/PET.4/L.1 

T/PET.5/L.59 

T/PET.5/L.60 

T/PET.5/L.61 
T/PET.5/1.63 

T/COM. 5/L.114 
T/COM.5/L.115 

T/COM.5/L.116 

T/COM. 5/1.120 

T/COM.5/1.125 
T/COM. 5/1.127 
T/PET.11/1.20 

T/COM.ll/L.177 
T/COM.ll/L.180 

5. Par 3 voix contre 2, avec une abs+.._ention, le Comité a rejet é· des propositions 

tendant à appliquer aux documents énumérés ci-dessous la procédure prévue pour 

1 1 examen des péti tiens : ' 

Aut eurs de la ~étition ou de la communicat ion 

M. A.J. ~iggins 

Comité central de l'Union des populations du 
Cameroun de Peng 

Cotes 

T/COM. 2/1. 26 

T/PET.4/L.2 
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Par 3 voix cc::trc u::e, avec 2 nbste:, :ic:-::;, le: Cc.:::i-.:6 o. rci~:J 

,dant o. Ui)pl:!.q_uer nux dccw::cntG é:-.t:.:::orés ci-ècscc:.is h pr"c-5:!~re 

·xo.r.:en des pétitions : 

,\uteurs de J.n cc:~t'-lnic:i tien eu de ln. -:cét:!. t:l. -~!1 

Josc;:>h Duplor.d !-~offo 

Fédérution des tr~vnilleurs agricolen, foren:~ers 
et paysans du C~eroun 

·ésident de l'Union des popt:lutior.s du Cru:-.ercun 

:r:li té .de bo.se du 18 janvier 1953 . de l'Union des 
populations du Co.n:ercun · 

. ' • ·1 •. 

:1 Fédern.tion des trn.vailleurs ngricoles, forestiers 
et po.ysans du C::ui:er0t.m 

• î. Samuel Ntchrun ZQ I o 

,,e Secrétaire national de ln Juvento 

::/cc1,i . 3/L. lll 

T/CO:.:. 5/L.112 

T/CG,:. 5/L, 121 

. T/cc:.i. 5/1.124 

T/PET.7/L.12 

7. Une autre proposition tendcint à recm.mar.der o.u Cor.ne il d'étudier les points. 

soulevés dnns le dccur..ent T/CCM,5/L.123 l0rnqu'il exo.miner:l le r:ipport annuel de · 

1 1 Autorité administrante concernant le: Cnrr.ercun aouo :e.dministr~ tien frn:1çoise o. été 

rejetée parce q_ue ,· :même après applico.tion de ln procédure prévué ù_ l'.ç.rticle 38 du 

rèelemcnt intérieur, il y a eu partage ocnl des voix. 
. : \ 

ô. Aux tenneci à.u paro.gro.phc 5 de l'article 50 du·rèelenÎcnt intérieur du Con:;cil, 

le écmité penr.o.ncnt est tenu de fa.il:~ · ~oulcG ·reccrr.rr.:indation:::i qu 111-cctine 

nécessaires en ce qui concerne i•~xum~n pur le C6n;cil ~es r~titions dis t ribuées 

conf9rmément au paragraphe 2 _de l 'v.rticlc 85 et des ccrr~:mnicn t ions dis t ribuées 

conformément ù l'n.rticle 24. A ce. suje L, le Comi ~é perm0ncnt rnpi;cllc que.le Con,,cil 

. t . • • • .' . ' . • 

•·~•·· .. ·.·· o. a.prrouvé les rccorrJnandn tions ,1ue le Cc:ni t? . .::: ':'~i t foi tes dans non . r~?~J?rt sur 1~_t , 
· 1) rocédure d'examen des pétitions ('r/L.465, pnroc;rophes 16-20). Selon ces rccorrJ:;n.n-

· ) dations, le Conseil devrait en ;:;rincii.;e ex.'.llllir.er les potHions ;~ui traitent de 

' l ruestions générales, ainsi que les probl~mes généraux évoquéG do.ns des ccmr.;uni

t · \o. tions, en même temps que le prochain rapport an:1Uel relu tif uu Terri taire que 

,~ i6bncernent ces péti tians et ccirJnunicaticns, et le docur.:ent de travail rédi t::;é pJr 

1 

' '- \ secrétariat sur la situe.tien de chaque Territoire sous tutelle devrait comprendre 

.CJ , annexe où seraient exposés, sous des rubriques qui correspondraient à celles 

·J~cur.:ent de travail, les ::problè:r:es que soulèvent ces pétitior.s et cor.~""::unications. 

0 
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9. Le Comité fait observer que les pétitions ci-après traitent du problème de 

l'unification du Togo: 

Pétitionnaires 

~ogoland Congres~ 

M. Tsama Kofi 

Cotes 

T/PET.6/L.64 

T/PET.6/L.65 

Le Comité recomrr8nde que ces pétitions soient r;tudiées lors du prochain exameu 

que le Conseil consacrera au problème de l'unification du Togo. 

10. Le Comité a demandé au Secrétariat de faire figùrer la pétition ci-après dans 

la partie B de l'annexe de l'ordre du jour provisoire de la dix-septième session du 

Conseil: 

Pétitionnaire 

Président de la Ligue de la jeunesse somalie 

Cote 

T/PET.11/1.21 

11. Le Comité recommande en outre que le Conseil tienne compte des troin commu

nications ci-dessous lorsqu'il examinera les pétitions énumérées dans la colonne 

de droite, qui traitent d'un sujet nnalogue : 

Ccr.10unicn.ticno ......... _.....~·--
Ccmi té local de l'Union des })Opula tions du Carr.eroun 

de New-Bell Centre - T/COM.5/L.122 

Knrr.erun Nation::i.l Democratic Partv - T/COI1.'.3/L.128 

Le Secrétaire Général du rassemblement populaire des 

Fétltions __ ,....__ 

T/PET.5/595 

T/PET.5/601 et Add.l 

réfugiés du Toi;o français - 'r/cor,1. 7/1.32 T/PET. 7/437 

12. Le Comité n'a pas de recommandation h faire au Conseil au sujet des commu

nications autres que celles qui soulèvent des problèmes gén6rnux. 

13. A sa ••••.• séance, tenue le ••••• 1955, le Comité a adopté le présent 

rapport par •••••• voix contre ••• , avec ••• abstention. 

I 




